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FORTIFICATIO

Armee XXI

Requiem pour un systeme d'armes

L'Armee XXI represente une reforme en profondeur de notre outil de defense. Cela ne pourra se realiser

sans trancher dans le vif, c'est un fait. On assistera notamment au demantelement du Systeme

d'armes «Fortification». On se privera des lors - volontairement et consciemment - d'un moyen de

defense qui etait bien adapte d notre pays, tant en raison de sa geographie que de son systeme d'armee

de milice.

¦ Col EMG Dominique Andrey

L'Armee XXI sera plus petite

que tous les modeles precedents;

c'est la consequence de

nombreux facteurs socio-eco-
nomiques, mais egalement de
sa probabilite d'emploi. Elle
devra par contre offrir une
disponibilite mieux differenciee et
une palette plus elargie de

prestations, reponses mieux ci-
blees aux menaces et risques
actuels qui peuvent peser sur
notre pays. L'armee devient
ainsi un partenaire, permanent
et ä part entiere, pour faire face
ä l'ensemble des problemes
qu'entend resoudre notre
politique de «securite par la
Cooperation». II devra s'en suivre
une mobilite accrue et, surtout,
une plus grande flexibilite de

configuration et de missions.

II est certain que, dans ce
contexte, la preparation ä

l'engagement doit etre ponderee
differemment que s'il s'agissait
uniquement du combat. La
probabilite de devoir assurer une
aide de catastrophe ou un appui
de sürete est bien plus elevee

que le cas d'une defense du
territoire. Cependant, il ne faut en
aucun cas negliger ce dernier
aspect: il represente la raison
d'etre des forces armees, car
elles seules ont Ia structure, les

moyens et l'instruction necessaires

pour y donner une
reponse. Mais c'est aussi Ia täche
la plus difficile et la plus exi-
geante, car il en va finalement
de l'existence du pays. Des
lors, aucun moyen ne saurait
etre juge superflu, meme si son
utilite immediate ne peut etre
demontree.

Heritage
geographique
et historique

Geographiquement, la Suisse
est un pays complique et d'un
abord difficile. Le terrain, tres
decoupe, y joue un role
contraignant. La surface disponible,

la croissance des agglome-
rations urbaines et de leur
economic, le trace des voies cle

communication en sont etroitement

dependants. Tout pourrait
concourir ä en faire une zone
peripherique, en marge du
developpement moderne. Cependant,

sa position au cceur de

l'Europe en fait un pays cle

transit, et c'est ce transit qui a

genere les activites commcr-
ciales et industrielles que l'on
connait.

C'est non seulement l'existence

mais la maitrise cle ce
transit qui fait cle la Suisse ce

qu'elle est. Le developpement
territorial cle notre pays, ce que
d'aucuns appellent la «mor-
phogenese», s'est fait autour
des passages, plus specifique-
ment des passages alpins, ceci

pour des raisons plus commer-
ciales que militaires ou cultu-
relles.

II n'est pas inutile de rappeler

que, au debut du XIXe
siecle, nombre d'evenements, dans

une Europe en bouleverse-
ments permanents, se sont joues

par le biais cle l'utilisation de

notre territoire, que le traite de

Vienne a reconnu neutre et

arme, afin d'assurer qu'aucune
puissance ne puisse disposer
unilateralement de cette plaque
tournante. Quant ä Factuelle

problematique des transports

en Europe, la difficulte d y

trouver une Solution efficace

montre ä quel point notre pays

constitue encore et toujours un

secteur-cle.

La maitrise militaire des

passages a toujours represente une

preoccupation pour la Suiss

moderne; des la construction

des premieres transversales
ferroviaires, eile s'est activee ä <a

realisation cle fortifications qu>

permettaient d'en assurer

protection. Toutes les constructions

militaires ulterieures, sU
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Fortification

1 ensemble du pays, ont con-
eouru au meme objeetif: empecher

la progression de l'adversaire,

meme dans le cas d'une
s'mple recherche de transit.

La Suisse ne represente pas
Un objeetif strategique priori-
aire. Sa surface et son decou-

Page territorial sont peu at-
rayants; ses passages alpins ne

s°nt pas essentiels pour des
Operations militaires; les pla-
"rfications allemandes cle la

euxieme Guerre mondiale ou
es Plans plus recents des trou-

Pes du Pacte cle Varsovie le
montrent clairement. Par con-
re: la liberte d'utilisation des
ores de transit devient une

veritable necessite, lorsqu'il s'agit
de relier les grandes regions

europeennes et "de faire fonc-
'onner la logistique qui suit les

Operations. C'est donc la com-
P exite de notre relief geogra-
Pnique qui lui donne son inte-
e strategique. Nier Fimpor-
ance des Alpes et des passa-

=es* c'est nier l'existence de la
Luisse!

Cüf1, notre terrain et ses diffi-
u'^C Presentent malgre tout
I

interet strategique ou. pour
CQ

m°ms, operatif, il serait in-
nscient de notre part cle ne

en faire un critere determinant
dr,

I
.* "ans notre appreciation de

d
Situation, notamment dans la

UnCtrine militaire. Le milieu est

les ment qu' dimensionne
Operations. Lintegrer dans

effetPr°PreS mo>'ens apporte un
' multiplicateur ä la defense!

JJ1 .Patrimoine,
m«'s moderne

raina valeur militaire de ce ter-
deOBa ete reconnue par nos pre-

Cesseurs. IL ont decide, non
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Une casemate Centurion. Vue frontale. (OFGF)

seulement de l'utiliser mais de
le renforcer ä titre permanent.
La permanence du renforcement

du terrain permet d'assurer

ä la fois une haute qualite
de realisation et une disponibilite

immediate. ce qui est un
critere non negligeable pour
une armee de milice. C'est
depuis la fin du XIXC siecle que
des fortifications modernes ont
commence ä etre implantees en
Suisse.

Elles ont ete constamment
completees, ameliorees, reeva-
luees... Des phases critiques de

notre histoire, telles les deux

guerres mondiales, ont entraine
momentanement des augmentations

massives du volume des

constructions, mais le processus

a ete regulierement entrete-

nu et des travaux ont ete entrepris

jusque dans les annees
1990. C'est donc un veritable

patrimoine construit qui nous a

ete legue par nos predecesseurs.

II ne represente pas
seulement des investissements co-
lossaux mais egalement un

aspect de memoire collective,

celle de la volonte de defendre
le territoire.

Qui dit «patrimoine» laisse
souvent sous-entendre la
notion de «musee». Dans le
domaine de nos fortifications, il
n'en est rien, malgre des preju-
ges qui ont la vie dure! Certes,
de tres nombreuses fortifications

sont vieilles, voire tres
vieilles, mais elles ne fönt plus
partie des infrastructures
«actives». Les süperbes ouvrages
en pierre de taille et cn acier
forge du debut du XXe siecle
figurent dejä au patrimoine
historique; les grands forts
d'artillerie des Alpes, generes par
le concept du Reduit, sont des-
affectes; les obstacles antichars
qui courent dans certaines prai-
ries sont devenus des biotopes
grouillant de faune et de flore.
Ce qui reste ä l'actif de ce
patrimoine est moderne, utilisable
et credible; c'est l'infrastructure

de combat!

Cette infrastructure est
constituee d'obstacles ä effet reversible,

telles les barricades. ou ä

«Ms N*J^
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effet irreversible, tels les

ouvrages mines prepares pour la

destruetion. les positions d'armes

(fortins lance-mines ou
antichars. positionnes pour
augmenter l'effet d'arret des
obstacles), et les abris. La combinaison

de ces differents
elements permet de generer
localement des «positions de barrage»

qui favorisent le deploiement

d'une formation en
defense et en augmente notablement

la valeur cle combat. Une
barricade judicieusement pla¬

cee casse totalement la dynamique

et l'organisation d'une
formation en mouvement. un
ouvrage mine coupe un itineraire
durant plusieurs jours ou
semaines. le lance-mines de
forteresse est la seule arme apte ä

tirer en trajectoire courbe cle la
munition antichars ä tete
chercheuse! La desuetude de ces
materiels n'existe que dans la
tete de ceux qui voudraient les

voir disparaitre! Mais les voir
disparaitre au profit de qui, de

quoi?
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Un monobloc de deux etages souterrains abrite deux canons de
forteresse de 15.5 cm Bison. Deux monoblocs constituent une unite de

feu dont la portee atteint 35 km et la cadence de tir 5 coups en 20-25
secondes.

De quelques
anathemes...

Nous nous trouvons lä dans

Feternelle querelle doctrinale
entre les tenants du «mobile»
et les tenants du «statique». Ce

n'est pas une trouvaille de ce

debut de XXL siecle. c'est une
forme cle constante historique.
et pas seulement en Suisse! Or
l'histoire montre clairement
qu'il n'existe aueune doctrine

pouvant se satisfaire ä long terme

d'une seule forme de combat:

il est des moments oü la

seule defense devore trop de

moyens. il est des moments oü

la manoeuvre n'est plus
possible. il est des moments od la

nature empeche les
Operations... La Solution se trouve
certainement clans une combinaison

ponderee et adaptee ä la

Situation du moment. C'est

peut-etre cette necessite de

ponderation et de compromis
qui gene certains: alors on jette
ä la fortification un certain
nombre d'anathemes dont la

pertinence n'equivaut meme

pas ä l'aspect emotionnel qu i's

soulevent!

On reproche ä la fortification

de reveler un sentiment de

repli et de frilosite. II est certain

qu'elle n'est utilisable que

sur notre sol et qu'elle ne peut

pas contribuer ä des Operations
exterieures ou en Cooperation

avec d'autres forces arrnees*

mais eile sert d'abord ä notre

defense et eile ne represente

qu'un petit volet des moyens

possibles cle l'armee.

On reproche ä la forti.X11'
tion de nc servir ci rien face
l'aeromobilite du combat tnO

derne. C'est un fait que
lcs
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eoupures du terrain peuvent
etre facilement surmontees par
des Operations heli-transpor-
*ees. Seule une faible partie des
moyens peut etre transportee
Par voie aerienne; les moyens
'°urds d'appui ou de logistique
s°nt lies ä une progression
terrestre. Une coupure entre
moyens legers, heliportes, et
moyens lourds devient encore
Plus genante pour l'attaquant.

On reproche ä la fortifica-
>°n d'etre un moyen depasse

iuce aux armes ä precision
"X'rurgicale». C'est une reali-
e> mais il en va cle meme pour
°us les materiels militaires. Le
Mouvement n'est plus une pa-
nacee de protection! Dans
°tre infrastructure de combat.

la valeur individuelle des ou-
^rages est limitee et la redon-

ance plus importante que dans
.Oft autre systeme d'armes; la

Justification d'emploi d'armes
e Precision ayant aussi des li-
ltes economiques, la fortifi-

C1 (¦ i<uon n'est pas, dans son en-
emble, un objeetif prioritaire.

f.
0fl reproche ä la fortifica-

°n de creer des contraintes
Hlr la decision tactique meca-

ee. C'est poser le probleme
'envers! La fortification est ä

e
eme d'etre activee lä oü cela
1

necessaire et utile; eile peut
inSter inactivee lä oü eile est
¦

de: eile est un moyen dans
Processus de decision, nonPas -m prealable.

tioH proche ä la fortifica-
'nat'd'e're constiniee de vieux

hn"els' °ui' " y a de vieux
seeS'" mais ce sont des mu-
reS'0Uverts au public! Pour le

We'N*
'e bÖton et ''acier ne

I
' hssent que lentement, et
armes et installations sont

sCs

fc'a^V*

Casemate Centurion.

entierement compatibles avec
les autres materiels militaires
contemporains.

On reproche a la fortification

de coüter cher. Elle a

represente de gros investissements,

mais eile a ete construite

sur plusieurs generations, et

ses coüts d'entretien sont
maintenant plus faibles que ceux de

la majorite des autres systemes.
Ce serait se montrer negligent
de se separer d'un patrimoine
amorti et encore utilisable, et

d'entreprendre une liquidation
qui coüterait plus cher que le

maintien.

Cerise sur la gäteau, on

reproche ä la fortification de ne

pouvoir servir qu 'en cas cle

defense du territoire national! Ne

s'agit-il pas lä cle l'objectif
ultime cle l'armee? Tous les

moyens qui peuvent permettre
de remplir cette mission avec

le maximum d'efficacite et le

minimum de pertes doivent

etre pris en compte; en ecarter

Fun ou l'autre. c'est accepter
cle prendre un risque. II faut en

«Ms N'5- 2CQ3

etre conscient et se tenir pret a

Fassumer!

Un dicton populaire dit:
«Qui veut noyer son chien
1'aecuse de rage!». Quelle maladie
a-t-on identifie pour la
fortification'? Peut-etre celle de trop
coller au terrain... Mais il ne
faut pas oublier que «le terrain
commande et le feu decide», et
cela dans cet ordre de priorite!

Systeme d'armes?

Ne faisons cependant pas
une erreur de raisonnement. La
fortification n'est pas une fin
en soi; eile n'est pas une
doctrine militaire ä eile seule; eile
ne peut ni ne doit etre une
Option strategique ou operative.
C'est un moyen au service
d'une decision plus globale. Si

l'on parle de «moyen», il faut
franchir le pas suivant et parier
de «prestation». Specialement
dans une armee aux effectifs
restreints, il ne sert ä rien de

mettre ä disposition du materiel
brut et inerte. C'est la combinaison

de prestations com-
pletes qui permet cle realiser
une action; la seule disposition
de moyens ne permet souvent

pas une utilisation optimale.

Une prestation ne peut etre
assuree que si on dispose d'un
systeme complet, en l'occurrence

d'un Systeme d'armes.
C'est la combinaison de materiels

et d'equipements, de
munitions et de logistique: c'est ce

qui cree techniquement un certain

effet et Fassure dans la

duree. La doctrine d'emploi
permet un engagement en
coherence avec les autres
systemes, vise ä optimiser le resultat

attendu. Un Systeme d'ar-

61



Fortification

mes doit etre desservi par des

troupes qui sont capables d'en
assurer le meilleur rendement.
Cette combinaison (materiel +
doctrine + troupe) forme un
tout. En retirer certaines parties
ne peut conduire qu'ä une
sous-utilisation, voire ä une
fausse utilisation du Systeme.

C'est un systeme d'armes
complet, un ensemble de
prestations que la fortification -
dans sa conception actuelle -
est ä meme d'assurer. Elle ne

represente pas seulement une
serie de blocs cle beton et d'armes

statiques disperses dans la
nature. mais un systeme qui
permet de cloisonner le terrain
ä volonte, de fermer ou d'ouvrir

des passages, d'agir avec
le feu sur les passages critiques
cle l'adversaire.

fense. Nous n'avons ni l'ambition

ni les moyens d'empecher
l'acces ä notre sol par une
Operation hors de nos frontieres;
il faudrait pour cela disposer
d'importants moyens de feu ä

l'echelon operatif et de composantes

aero-mobiles (c'est ir-
rcaliste!), ou revolutionner notre

vision militaire et passer ä

des Operations asymetriques,
qui ne garantiraicnt cependant
pas le succes.

Une defense face ä des

moyens lourds sera donc, pour
plusieurs decennies encore, un

aspect qui devra imperative-
ment etre pris en compte dans
la doctrine militaire. Des
analystes emettent pourtant l'idee
que l'adversaire n'a plus
besoin cle moyens lourds pour
atteindre les centres cle gravite

d'un pays et l'amener rapidement

ä la defaite: la maitrise
des systemes d'information va
clans ce sens. C'est une vision
que. certes. il ne faut pas negli-
ger. Si certains y voient une
raison süffisante pour mettre la

fortification definitivement au

rebut. il faudrait poursuivre le

raisonnement et le reporter sur
les autres moyens de defense
«lourde» que sont les chars oU

l'artillerie... Mais aucun pays
ne va actuellement dans cette
direction.

La doctrine cle «defense
dynamique» represente donc pouf
notre pays une Solution qui
peut tres bien perdurer dans le

cadre et avec les moyens cle

l'Armee XXI. II faut cependant
veiller ä la faire evoluer
regulierement et, par consequent, la

Doctrine evolutive

La doctrine actuelle de
defense s'appelle «defense
dynamique»; eile vise ä arreter et ä

repousser l'adversaire, en con-
centrant nos moyens lä oü cela
est necessaire. II est dans notre
interet de creer les conditions
favorables ä un dispositif
defensif efficace et ä des contre-
attaques puissantes. Le terrain
joue dans ce contexte un röle
determinant; son renforcement
permanent offre un facteur
multiplicateur ideal.

Quelle sera la doctrine de
defense clans l'Armee XXI? L'ac-
tuelle faible probabilite d'une
defense du territoire national
fait que le probleme n'a pas ete
traite dans le detail. Quoi qu'il
en soit, il faudra de toutes fa-
cons passer par un Stade cle de-

i

Lances-mines bitube de forteresse.
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doctrine d'emploi cle ses
differentes composantes. La fortification

est une de ses composantes,

et il n'y a pas de raison
objective de s'en priver pour
''instant.

Le concept de fortification a
c'ejä ete epure. Ce qui reste ac-
tuellement ä disposition est im
Optimum cle ce qui necessaire
P°ur mener des Operations de
defense dynamique. Dans la
Situation actuelle. il faut eviter
a en supprimer des elements
SllPplementaires. II y a deux
raisons äcela:

* D'une d'une part. on per-
drait en flexibilite clans le
^noix des positions de barrage

«tctiver ou ä desactiver et on
'e trouverait des lors en face de
Scrvitudes. et non plus de
pressions.

' D'autre d'autre part, on
Perdrait en redondance du sys-

me et ferait des quelques
elements restants des objets d'in-
eret operatif, voire strategique,

E1, ' Jtistifieraient l'emploi par
adversaire de moyens cibles
eertainement determinants.

Que se passe-t-il clans la pre-
^fration de l'Armee XXI? II
n V a

dp -
' P01"' 'c moment, aueune

j.
'sion de supprimer le ren-

r
Cement permanent du ter-

fait
<"ePer,dant. son emploi ne

p're PclS ''orjJct de declaration

de pS£ dans le Plan directeur

q • armee. contrairement ä ce

95 n
GSt Passe pour l'Armee

p0.-
eominue ä epurer le dis-

des' '* au cas par cas' sclon

la regles qui touchent plus ä

deretltabdite economique qu'ä
l'on "6cessitis militaires. Si
ere" P°L'rsuit clans ce sens, on
dai/'i rapidement des trous

ner
S dlsPositif, ce qui entrai-
' * non seulement une certai-

.*TÄ -c

MIHI«
*v

£*4.*^

mä

Entree d'un ouvrage ä Saint-Maurice.

ne incoherence, mais Fimpos-
sibilite d'utiliser le Systeme
comme un ensemble. II existe
bien une conception ä long
terme'de maintien et de declasse-
ment, mais le risque est eleve

que quelques concessions
supplementaires permettent de s'en

ecarter et nous amenent rapidement

aux cas cle figure
evoques ci-dessus. Quant aux
aspects «doctrine» et «troupes»,
ils deviennent inexistants, ou

presque...

Savoir-faire
et aptitude ä
monter en puissance

Un systeme d'armes doit
offrir une prestation, et ne pas
etre une servitude mais. pour
cela. il faut que la prestation
soit possible partout et en tous

temps. Or. la fortification.
statique par definition et repartie
sur tout le pays, entre en conflit
avec la reduction des effectifs;
ceux-ci ne sont plus disponibles

pour desservir simultanement

toutes les installations.

Celles-ci n'ont justement plus
besoins de l'etre! II suffit donc
d'exploiter lä oü c'est necessaire,

en fonction du dispositif
mobile. Pour ce faire, il faut
avoir des troupes... L'organisation

«Armee XXI» ne prevoit
qu'un seul bataillon de forteresse

(dont un tiers en reserve!)
pour succeder aux vingt
bataillons de l'Armee 95». En
matiere de reduction, c'est
drastique, illogique, pernicieux
et sans avenir!

Cette decision est illogique,
car eile ne conserve qu'un seul
element qui ne permet que
l'exploitation d'une faible partie

des batteries d'artillerie et
de lance-mines de forteresse.
Cet element ne suffira pas ä

desservir les installations ä

integrer dans un dispositif de
defense dynamique. Quant ä la
desserte des elements d'obstacles

ou d'abris, aueune troupe

n'en est speeifiquement
charge! On envisage de la
confier - en fonction annexe -
ä d'autres formations; cela part
d'une cenereuse idee de ratio-

«Ms '¦ 5 - 2C03 63
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nalisation, mais un Systeme
d'armes n'est interessant que
lorsqu'il apporte une prestation,

non pas lorsqu'il faut le
desservir soi-meme; il devient
alors une servitude. Les personnes

qui ont decide ce
demembrement avait une image totalement

depassee cle la fortification.

ä savoir celle des grands
forts d'artillerie du Reduit...

Cette reduction d'effectifs
entrainera rapidement une perte
du savoir-faire. II n'est pas
besoin d'etre devin pour juger de
la part aleatoire d'instruction
qui y sera consacree! L'entrainement

au combat interarmes
disparaitra, avant meme
d'avoir existe. Lors d'un
engagement reel, on n'en fera
meme pas usage. L'artillerie -
partie residuelle - se limitera ä

l'instruction d'une section par
annee, ce qui permet de devi-
ner la difficulte qu'il y aura ä

recruter et ä former les cadres!
La doctrine va des lors pericli-
ter, par reduction progressive
de Finteret, etant donne qu'il
ne sera plus possible d'utiliser
la fortification autrement que
sur carte ou simulateur.

La reduction est finalement
sans avenir car, lorsqu'on aura

\\1\

besoin de la fortification, celle-
ci sera presente, mais inoccu-
pee et inutilisee! Le cas cle

defense du territoire prevoit une
«montee en puissance» de

l'armee, autrement cht le rappel cle

classes d'äge liberees ou la
mise sur pied d'effectifs
supplementaires. Certains sont
convaincus que l'on pourra y pui-
ser les effectifs necessaires ä

l'exploitation des ouvrages...
Oui mais, entre-temps, le
savoir-faire et la capacite ä le

transmettre auront disparu, et

l'emploi interarmes ne sera plus
possible, parce que ni la doctrine
ni l'entrainement n'auront suivi.
Que restera-t-il prochainement?
Des installations de beton et
d'acier que, tres rapidement, on
n'utilisera plus, par manque de

savoir-faire et de coherence
avec d'autres systemes.

La fortification
disparait, mais le
terrain continuera
de Commander!

La fortification disparait en
tant que systeme d'armes! C'est
un avenir, semble-t-il, irreme-
diable. N'aurait-il des lors pas
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Barrage antichar en 1939.

fallu tirer definitivement un
trait sur ce moyen de combat et

desaffecter toutes les installations?

Nul n'a ose le faire, car

on reconnait inconsciemment

que le terrain et son renforcement

joueront toujours un role

preponderant dans la conduite
des Operations terrestres.

Le seul beton perdra vite son

sens et sa raison d'etre. L'utilisation

du renforcement permanent

du terrain, en tant que

«multiplicateur de force», sera

rapidement oubliee, mais le

terrain continuera de Commander,

sans qu'on en tire parti! I'

aurait ete facile de consacrer
un plus d'attention ä ce moyen
de defense si bien adapte ä notre

pays, tant en raison de sa

geographie que de son systeme
d'armee de milice. II aurait suffi

de prevoir un peu plus de

troupes, pour occuper un
dispositif correspondant ä la tai"e
de l'armee, conserver le savoir-

faire et etablir un centre de

competence, evitant ainsi que

la doctrine ne se dissolve dans

les meandres des diverses
formations d'application. Ou
aurait-il fallu se mettre au goüt df

jour et parier de « moyens e^

troupes de contre-mobilite » '

Mais allez, la messe est dite!

Alors pourquoi ce «requiem-
au lieu d'un plaidoyer ou d u

requisitoire? Parce que les gen-

s'emeuvent plus sur un artic*

necrologique que sur les me

rites d'une personne vivant'
Parce que, tot ou tard. on s

rappellera que la Suisse est c

racterisee par son terrain du

eile, par sa Situation cle trän-

obligatoire et par le fait que '

maitrise du second aspect pas

par celle du premier!
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